
 
Nos partenaires et parties prenantes,  

 

   Tunis, le 09 Juin 2016  

Mesdames, Messieurs,  

 

Nous reconnaissons que la condition essentielle pour demeurer adhérant au Pacte 

mondial des Nations Unies est la publication annuelle d’un rapport de communication 

sur les progrès réalisés dans la période et comprenant : 

-  une déclaration du président confirmant notre adhésion au Pacte mondial ; 

-  une description concrète des actions mises en œuvre depuis la dernière COP ;  

-  une mesure des résultats obtenus ou attendus. 

Malheureusement nous sommes au regret de vous annoncer que nous avons accusé un 

retard certain dans l’élaboration et la diffusion de notre COP pour diverses raisons 

inhérentes à la vie industrielle d’une entreprise. En effet, nous sommes une PME dont 

l’effectif avoisine la centaine de personnes et qui ambitionne encore de grandir avec 

une nouvelle dynamique de croissance pour ses équipes débordantes de projets. Nous 

avons mobilisé et mobilisons encore beaucoup d’efforts sur le développement de 

l’entreprise et de nos équipes à travers la réalisation de projets tels que la mise en place 

d’un nouveau CRM, le développement d’une nouvelle technique de revêtement 

intérieur des chauffe-eau solaire ainsi bien d’autres projets… que nous menons au 

quotidien dans le contexte économique actuel.  

 

C’est ainsi que nous vous demandons un délai de grâce de 90 jours afin que nous 

puissions établir notre COP, qui au-delà de réitérer notre engagement au Pacte Mondial 

reflètera l’ensemble des actions que nous avons pu mener en faveur des 10 principes du 

pacte mondiale. 

 

Notre prochaine communication sur le progrès sera envoyée sur le site du Pacte 

Mondial à des fins d’évaluation en date du 10 Septembre 2016 au plus tard. 

 

Espérant une suite favorable à cette demande, nous vous prions, d’agréer nos sincères 

salutations. 

 

 

 

Bien cordialement,  

 
 

        Le Président Directeur Général 

               Ahmed ERNEZ 

 

 

 

 

 

 

 


